
PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE – ALPES – CÔTE D’AZUR

 Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de la région PACA
Compte rendu de la réunion du 10 février 2026

Lieu : présentiel à Marseille et 
distanciel

Heure : 9h45 Compte rendu approuvé le : 4 juin 2026

DOCUMENTS

Documents préparatoires transmis préalablement sur la plateforme numérique Osmose :
• Projet de règlement du CSRPN 2025-2030 ;
• Dossiers concernant les différents points à l’ordre du jour et les présentations associées.

Documents présentés/diffusés en séance :
• Diaporamas de la vie du conseil et des points de l’ordre du jour.

Pièces jointes au présent compte-rendu :
• Avis 2026-01 - RESERVE NATURELLE - travaux Crau réfection route du Ventillon Fos sur mer (13)
• Avis 2026-02 - DEROGATION - Parc PV sol Riez lieu-dit Bois de l’Hôpital (04)
• Avis 2026-03 - ESPACES - Projet d'extension APPB adoux de Grépon (05)

RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR

Pour avis :
• Fonctionnement du CSRPN PACA ;
• Élection du ou de la président.e et de ses vices-président.e.s ;
• Élection des experts délégués et composition des GT ;
• Demande de dérogation "espèces protégées" pour le projet de parc photovoltaïque sur la commune de Riez au  

Lieu-dit "Bois de l'Hôpital" (04) ;
• Projet de travaux en réserve naturelle nationale des Coussouls de Crau concernant la réfection de la route du 

Ventillon par le Grand Port Maritime de Marseille (13) ;
• Projet d'extension de l'arrêté préfectoral de protection de biotope de l'adoux de Grépon (05)

Pour information :
• Attendus d’un avis du CSRPN PACA ;
• Actualités DREAL / Région ;
• DOCOB N2000 Marais de Gavoty – Lac de Bonne Cougne – Lac Redon (83) ;
• DOCOB montagne Malay (83).

PERSONNES PRÉSENTES

Membres titulaires du CSRPN :
• Présent(e)s :

◦ 20 membres, avec 2 mandats – Julien Baret, Patrick Bayle,  Thomas Changeux, Gilles Cheylan, Raphaël 
Colombo,  Katia  Diadema,  Alain  Faralli,  Amine  Flitti,  Corinne  Frachon,  Pierre  Frapa,  Patrick  Grillas, 
Dominique Guicheteau, Myette Guiomar, Nicolas Kaldonski,  Géraldine Kapfer, Thomas Lebard, Frédéric 
Médail, Sonia Richaud, Pascale Steichen, Daniel Vallauri, Marc Verlaque.

◦ Excusé(e)s : Pauline Coster, Hervé Gomila, Claude Monier, Arne Saatkamp.

Quorum atteint.

Expert.e.s associé.e.s du CSRPN :
• Présent .e: 0.

Représentant·e·s de l’État et de la Région :
• État : Zoé Mahé, Lugdiwine Burtschell, Lysa Laviolle (hors intervenant.e.s) ;
• Région : Céline Hayot, Sarah Jeanroy (hors intervenant.e.s).
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Rapporteurs / invité·e·s :
• 3 personnes (3 structures)

1. Vie du conseil  

La séance est introduite par Zoé Mahé, directrice adjointe de la DREAL PACA et Céline Fiori-Hayot, cheffe du Service 
Biodiversité,  Parcs  et  Territoires  ruraux  chez  Région  Sud  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  pour  accueillir  la  nouvelle  
mandature du CSRPN PACA 2025-2030 avant de passer à un tour de table des membres.
 
Le rôle du CSRPN PACA est rappelé et une proposition de règlement intérieur est présentée par la DREAL PACA.

Patrick Grillas est réélu président du CSRPN PACA pour 5 ans. Aucun membre ne se manifeste pour la position de vice-
président.e. Son élection est reportée à la séance suivante.
Patrick Grillas propose que soit constitué un bureau du CSRPN et soumettra aux membres une note descriptive au plus 
tard le 4 mai 2026.

Les attendus d’un avis du CSRPN sont présentés avant de passer à l’élection des expert.e.s délégué.e.s et de leur 
suppléant.e.s.
Les experts délégués suivants sont élus pour :
la flore, Hervé Gomila (suppléant : Patrick Grillas)
la faune, Gilles Cheylan (suppléants : Patrick Bayle, Amine Flitti),
la mer : Marc Verlaque (suppléant : Thomas Changeux).

La composition des groupes de travail est votée :
    • GT « Espèces-habitats » : Amine Flitti, Gilles Cheylan, Patrick Grillas, Sonia Richaud, Geraldine Kapfer, Raphael 
Colombo, Hervé Gomila.
    • GT « Connaissances » :  Amine Flitti,  Gilles Cheylan, Patrick Grillas, Thomas Lebard, Julien Baret, Dominique 
Guicheteau, Sonia Richaud, Pierre Frapa, Raphael Colombo, Pauline Coster, Myette Guimar.

Les GT « Espèces et habitats » auront lieu les jeudi 30 avril, jeudi 27 août et mardi 3 novembre, le matin.

Les prochaines dates plénières seront les jeudi 4 juin, jeudi 10 septembre et jeudi 3 décembre.
En principe, 2 réunions auront lieu en présentiel, dont une en format mixte. Une réunion par an sera organisée sur un site  
extérieur, avec enjeux de conservation (impliquera une présence des membres sur 2 jours).

S’agissant de l’autosaisine sur les sites naturels de compensation, de restauration et de renaturation (SNCRR),  Hervé 
Gomila est désigné expert délégué pour faire avancer une proposition de version finale et Patrick Grillas participera aux  
éventuels comités avec la DREAL.

2. Actualités de la DREAL et de la Région  

La DREAL indique qu’une baisse de 8 % est annoncée sur ses budgets en 2026, et que le Fonds vert devrait également 
diminuer et être restructuré. Le projet d’extension de la RNN des Coussouls de Crau est passé en comité consultatif en 
début d'année et celui de la Sainte-Victoire en CNPN.
Le transfert de la gestion de la RNN Marais de Vigueirat est effectif depuis le 1er janvier 2026.

Une première version de plan d’action régional 2025-2030 de la stratégie nationale aire protégée a été transmise pour  
consultation aux acteurs régionaux.
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Une V0 du plan national de restauration de la nature, en déclinaison du règlement européen de restauration de la nature  
est attendue et sera transmise au CSRPN pour avis par mail avant fin avril 2026, en parallèle de la consultation du  
Comité national biodiversité.

La Région évoque le 1er bilan de la stratégie régionale biodiversité, la création prochaine de la 9ème RNR Ermitage  
Escampaux à Villes-sur-Auzon et l’avancement du futur parc naturel régional Maures Estérel Tanneron.

3. Demande de dérogation "espèces protégées" pour le projet de parc photovoltaïque sur la commune de   
Riez au Lieu-dit "Bois de l'Hôpital" (04)

Le dossier est présenté en séance, il a été vu en GT « espèces et habitats » du 29 janvier 2026.

Le CSRPN étant saisi pour avis, le rappel du contexte, la synthèse des discussions et l’avis du CSRPN sont réunis dans 
le document annexé au présent compte rendu :  Avis 2026-02 - DEROGATION - Parc PV sol Riez lieu-dit Bois de  
l’Hôpital (04)

L’avis est voté et validé en séance (un membre se retire du vote).

4. Projet d'extension de l'arrêté préfectoral de protection de biotope de l'adoux de Grépon (05)  

Le dossier est présenté en séance.

Le CSRPN étant saisi pour avis, le rappel du contexte, la synthèse des discussions et l’avis du CSRPN sont réunis dans 
le document  annexé au présent compte rendu :  Avis_2026-03 -  ESPACES -  Projet  d'extension APPB adoux de  
Grépon (05)

L’avis est voté et validé en séance.

5. Projet de travaux en réserve naturelle nationale des Coussouls de Crau concernant la réfection de la   
route du Ventillon par le Grand Port Maritime de Marseille (13)

Le dossier est présenté en séance, il a été vu en GT « espèces et habitats » du 29 janvier 2026.

Le CSRPN étant saisi pour avis, le rappel du contexte, la synthèse des discussions et l’avis du CSRPN sont réunis dans 
le document annexé au présent compte rendu :   Avis 2026-01 - RESERVE NATURELLE - travaux Crau réfection  
route du Ventillon Fos sur mer (13)

L’avis est voté et validé en séance.

6. Présentation de la révision des DOCOB Marais de Gavoty – Lac de Bonne Cougne – Lac Redon (83) et   
montagne de Malay (83)

L’avis scientifique sur les DOCOB est à la charge du rapporteur scientifique du site. S’il n’en existe pas, un membre du  
CSRPN peut être désigné pour rendre un avis informel.
Les recommandations évoquées en séance seront communiquées à la Région et au CEN PACA.
Le Président du CSRPN doit être informé des révisions de DOCOB en PACA. Une information au fil de l’eau ou à minima  
une fois par an sera réalisée en séance plénière pour faire le point sur les évolutions du réseau N2000 en région.
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7. Clôture de la séance  

Le président remercie les membres de leur participation et clôture la séance.

La prochaine réunion aura lieu le jeudi 4 juin 2026

Le président lève la séance à 16h30.
Secrétaire de séance : DREAL                                                     Président du CSRPN : Patrick Grillas
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